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Description

[0001] Domaine technique
[0002] La présente invention concerne un dispositif
permettant de confiner une structure en amiante selon
la revendication 1.

Résumé de l’invention

[0003] L’amiante a été largement utilisé dans le bâti-
ment en raison de sa résistance à la chaleur, aux agres-
sions électriques et chimiques, son pouvoir absorbant et
sa résistance à la tension.
[0004] Lorsque l’amiante a été utilisé pour sa résistan-
ce à la chaleur et au feu, il était mélangé à du ciment ou
entrelacé dans des tissus ou tapis. L’amiante a été éga-
lement utilisé pour les patins de freins, pour les joints
pour sa résistance à la chaleur, pour les fours électriques
et les installations électriques des plaques chauffantes
pour ses capacités d’isolation électrique à forte tempé-
rature, et dans les bâtiments pour ses propriétés ignifu-
ges, isolantes, sa flexibilité, sa résistance à la tension et
sa résistance aux produits chimiques.
[0005] L’inhalation de fibres d’amiante est à l’origine
de l’asbestose (fibrose pulmonaire) ; de cancers
broncho-pulmonaires, ainsi que de cancers de la plèvre
(mésothéliome) et de cancers des voies digestives.
[0006] Pour ces raisons, l’utilisation de l’amiante est
désormais interdite et les structures existantes contenant
ce produit doivent être traitées. A cette fin, on peut retirer
les structures contenant de l’amiante et les traiter dans
des déchetteries. On peut également laisser en place
ces structures tout en les isolant du reste de l’environ-
nement pour éviter que des fibres d’amiantes soient in-
halées par les utilisateurs de ces espaces.
[0007] Ainsi, il existe des vernis et des peintures per-
mettant de recouvrir les structures contenant de l’amian-
te. Il est également possible de confiner ces structures
derrière des films plastiques.
[0008] Le document FR-A1-2753219 montre un dispo-
sitif permettant de confiner une structure en amiante se-
lon le préambule de la revendication 1.
[0009] Toutefois, l’aspect esthétique obtenu après le
confinement des structures en amiante n’est pas satis-
faisant.
[0010] La présente invention se propose donc d’offrir
un dispositif permettant de confiner les structures en
amiante et offrant un aspect esthétique parfait.
[0011] La présente invention concerne un dispositif
permettant de confiner une structure en amiante com-
prenant successivement :

- une nappe comprenant à sa périphérie des œillets
destinés à coopérer avec une lisse, et

- une nappe souple comprenant à sa périphérie un
harpon destiné à coopérer avec une lisse, dans la-
quelle les deux nappes sont parallèles.

[0012] Le dispositif selon l’invention comprend en
outre une couche d’isolation destinée à être posée en
vis à vis de la structure en amiante.
[0013] Le dispositif selon l’invention permet de combi-
ner l’aspect esthétique de la nappe souple comprenant
à sa périphérie un harpon, à la résistance de la nappe
comprenant à sa périphérie des œillets. Les structures
en amiante sont ainsi parfaitement isolées et n’apparais-
sent plus de façon visible pour l’utilisateur des pièces
dans lesquelles elles sont présentes.

Brève description des dessins

[0014] D’autres buts, caractéristiques et avantages de
l’invention ressortiront à la lecture de la description sui-
vante, donnée uniquement à titre d’exemple, et faite en
référence aux dessins annexés, sur lesquels :

- La figure 1 présente une nappe, comprenant à sa
périphérie des œillets, utilisable dans le dispositif se-
lon l’invention.

- La figure 2 présente une nappe souple, comprenant
à sa périphérie un harpon, utilisable dans le dispositif
selon l’invention.

- la figure 3, présente une vue de coupe d’un mode
de réalisation d’un dispositif selon l’invention.

Description des modes de réalisation

[0015] Un tel dispositif 1, tel qu’illustré à la figure 3,
comprend successivement :

- une nappe 2 comprenant à sa périphérie des œillets
destinés à coopérer avec une lisse, et

- une nappe souple 3 comprenant à sa périphérie un
harpon destiné à coopérer avec une lisse, caracté-
risé en ce que les deux nappes 2, 3 sont sensible-
ment parallèles.

[0016] Les nappes comprenant à leur périphérie des
œillets sont bien connues de l’homme du métier. Elles
sont notamment commercialisées sous le nom de toile
Trempo® par la société Barrisol®.
[0017] De façon préférentielle, la nappe 2 comprenant
à sa périphérie des œillets 4 comprend une partie cen-
trale 5 non extensible et au moins une partie périphérique
élastique 6.
[0018] La partie périphérique élastique 6 se présente
avantageusement sous forme d’une ou plusieurs bandes
solidaires de la partie centrale 5 non extensible. Les ban-
des sont avantageusement soudées à la partie centrale
5 non extensible, mais peuvent être également collées
ou cousues à la partie centrale 5 non extensible. La partie
périphérique 6 élastique peut être choisie parmi tous les
matériaux élastiques, et peut notamment être en caout-
chouc. Préférentiellement, la partie centrale 5 non exten-
sible est rigide, cette rigidité donne au dispositif 1 selon
l’invention une solidité supplémentaire.
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[0019] Il est connu de relier ce type de nappe 2 à une
lisse 7, fixée à une paroi 8, à l’aide de lacets 9 que l’on
fait passer dans des œillets 4 réalisés dans la nappe 2.
Parmi les lisses 7 utilisables, on peut notamment citer
les lisses 7 pour fausse paroi et notamment faux-plafond,
à toile tendue, du type comportant une ou plusieurs zones
de fixation 10 à une paroi 8, et étant destinée à être reliée
à la toile par l’intermédiaire d’un ou plusieurs lacets 9.
Préférentiellement, une des lisses 7 utilisables avec la
nappe 2 comprend une glissière 11 accueillant des élé-
ments de réception de lacet 12, chaque élément de ré-
ception 12 de lacet 9 étant par le biais d’un support, d’une
part, monté en glissement et, d’autre part, apte à être
immobilisé par rapport à ladite glissière 11. Ce type de
lisse 7 permet de résoudre les problèmes de positionne-
ment et d’immobilisation des éléments de réception 12
de lacet 9 le long de la glissière 11 de la lisse 7 et donc
d’avoir des points de tension de la nappe 2 à intervalle
choisi et d’adapter à volonté leur position notamment à
la forme de la pièce et de la paroi.
[0020] La fixation de la lisse 7 peut s’effectuer sur tout
type de paroi 8, tel qu’un mur ou un plafond. Afin de
faciliter la fixation de la lisse 7 à la paroi 8, la lisse peut
comprendre avantageusement une première aile 13 des-
tinée à être fixée à une paroi 8, et une deuxième aile
comprenant la glissière.
[0021] Les lacets 9 peuvent être choisis parmi tous ty-
pes de lacets, et de préférence parmi les lacets élasti-
ques. On peut notamment employer les lacets élastiques
de type Sandow®.
[0022] Les nappes souples 3 comprenant à leur péri-
phérie un harpon sont bien connues de l’homme du mé-
tier.
[0023] De façon préférentielle, la nappe souple 3 (re-
présentée à la figure 2), préférentiellement constituée de
matériaux synthétiques extensibles (par exemple PVC,
EFTE, etc...), est fixée à la paroi 8 via une lisse 14. La
lisse 14 comprend une aile 15 d’appui de la nappe, une
aile 16 de réception de la nappe qui est fixée dans une
partie supérieure d’un mur 8 par des moyens de fixation,
tels que des vis, non représentés. L’aile 15 d’appui de la
nappe et l’aile 16 de réception de la nappe sont reliées
entre elles par une âme 17 horizontale.
[0024] L’aile 16 de réception de la nappe est munie
d’un épaulement 18, qui, avec l’aile 15 d’appui de la nap-
pe, permet la mise en place de la nappe souple 3. L’épau-
lement 18 s’étend horizontalement à partir de la base de
l’aile 16 de réception de la nappe en direction de l’aile
15 d’appui de la nappe.
[0025] La toile 3 est fixée à la lisse 14 grâce à un harpon
19 qui est disposé à la périphérie de la toile 3. Le harpon
19 présente une forme de crochet s’étendant vers le mur
8 et ouvert vers le bas. Il comprend une branche interne
20 par laquelle il est relié à la toile 3 et une branche
externe 21 recourbée vers le bas.
[0026] Les lisses 7,14 peuvent être réalisées en tout
matériau, et notamment en métal, comme par exemple
en aluminium, ou en matière plastique. La lisse est de

préférence en polychlorure de vinyle (PVC).
[0027] Le dispositif 1 selon l’invention (voir figure 3)
comprend donc préférentiellement successivement :

- une couche d’isolation 23 destinée à être posée en
vis à vis de la structure en amiante 22,

- une nappe 2 comprenant à sa périphérie des œillets
4 destinés à coopérer avec une lisse 7, et

- une nappe souple 3 comprenant à sa périphérie un
harpon 20 destiné à coopérer avec une lisse 14, re-
marquable en ce que les deux nappes sont parallè-
les.

[0028] Selon un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, la couche d’isolation 23 est choisie dans le groupe
comprenant les vernis, les peintures et les films plasti-
ques.
[0029] Selon un mode de réalisation encore plus pré-
féré, ladite couche d’isolation 23 est constituée d’une
nappe souple, préférentiellement en polychlorure de vi-
nyle. Ladite nappe souple peut être fixée à la paroi 8 via
une lisse. Le confinement de la structure en amiante est
préférentiellement parachevée par un joint placé à la pé-
riphérie de ladite nappe souple et assurant l’étanchéité
entre ladite nappe souple et la paroi 8. Ledit joint est
préférablement constitué d’un élastomère de silicone.

Revendications

1. Dispositif (1) permettant de confiner une structure
(22) en amiante comprenant successivement :

- une couche d’isolation destinée à être posée
en vis-à-vis de la structure en amiante (22), et
- une nappe souple (3) comprenant à sa péri-
phérie un harpon 20 destiné à coopérer avec
une lisse (14),

caractérisé en ce qu’il comporte une nappe (2)
comprenant à sa périphérie des œillets (4) destinés
à coopérer avec une lisse (7), ladite nappe (2) étant
disposée entre la couche d’isolation et la nappe sou-
ple (3) et parallèle à cette dernière.

2. Dispositif (1) selon la revendication précédente ca-
ractérisé en ce que la couche d’isolation (23) est
une couche destinée à être posée en surface de la
structure en amiante (22).

3. Dispositif (1) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que la couche d’isolation (23) est une couche
destinée à être posée à distance de la structure en
amiante (22) .

4. Dispositif (1) selon l’une des revendications précé-
dentes caractérisé en ce que la couche d’isolation
(23) est choisie dans le groupe comprenant les ver-

3 4 



EP 2 610 018 B1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

nis, les peintures et les films plastiques.

5. Dispositif (1) selon l’une des revendications précé-
dentes caractérisé en ce que la nappe (2) compre-
nant à sa périphérie des œillets (4) comprend une
partie centrale (5) non extensible et au moins une
partie périphérique élastique (6).

6. Dispositif (1) selon l’une des revendications 1 à 3
caractérisé en ce que la couche d’isolation (23) est
constituée d’une nappe souple en polychlorure de
vinyle.

7. Dispositif (1) selon la revendication 6 caractérisé
en ce qu’il comprend en outre un joint placé à la
périphérie de ladite nappe souple, constituant la cou-
che d’isolation (23), et assurant l’étanchéité entre
ladite nappe souple et la paroi (8)

Patentansprüche

1. Vorrichtung (1) zum Einschließen einer Asbeststruk-
tur (22), umfassend nacheinander:

- eine Isolierschicht, die dazu bestimmt ist, ge-
genüber der Asbeststruktur (22) verlegt zu wer-
den, und
- eine flexible Lage (3), die an ihrem Umfang
einen Gabelanker (20) umfasst, der dazu be-
stimmt ist, mit einem Pflock (14) zusammenzu-
wirken, dadurch gekennzeichnet, dass sie ei-
ne Lage (2) umfasst, die an ihrem Umfang Ösen
(4) umfasst, die dazu bestimmt sind, mit einem
Pflock (7) zusammenzuwirken, wobei die Lage
(2) zwischen der Isolierschicht und der flexiblen
Lage (3) und parallel zu dieser angeordnet ist.

2. Vorrichtung (1) nach dem vorhergehenden An-
spruch, dadurch gekennzeichnet, dass die Isolier-
schicht (23) eine Schicht ist, die dazu bestimmt ist,
auf der Oberfläche der Asbeststruktur (22) verlegt
zu werden.

3. Vorrichtung (1) nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Isolierschicht (23) eine Schicht
ist, die dazu bestimmt ist, in einem Abstand von der
Asbeststruktur (22) verlegt zu werden.

4. Vorrichtung (1) nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die Iso-
lierschicht (23) aus der Gruppe umfassend Lacke,
Farben und Kunststofffolien ausgewählt wird.

5. Vorrichtung (1) nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die Lage
(2), die an ihrem Umfang Ösen (4) aufweist, einen
nicht dehnbaren Mittelteil (5) und mindestens einen

elastischen Umfangsbereich (6) umfasst.

6. Vorrichtung (1) nach einem der Ansprüche 1 bis 3,
dadurch gekennzeichnet, dass die Isolierschicht
(23) aus einer flexiblen Folie aus Polyvinylchlorid be-
steht.

7. Vorrichtung (1) nach Anspruch 6, dadurch gekenn-
zeichnet, dass sie ferner eine am Umfang der fle-
xiblen Lage angeordnete Dichtung umfasst, die die
Isolierschicht (23) bildet und die Abdichtung zwi-
schen der flexiblen Lage und der Wand (8) gewähr-
leistet.

Claims

1. Device (1) for confining an asbestos structure (22),
comprising successively:

- an insulation layer intended to be placed op-
posite the asbestos structure (22), and
- a flexible web (3) comprising, at its periphery,
a harpoon 20 intended to interact with a heddle
(14), characterized in that it comprises a web
(2) comprising eyelets (4) at its periphery which
are intended to cooperate with a heddle (7), said
web (2) being arranged between the insulation
layer and the flexible web (3) and in parallel with
said web.

2. Device (1) according to the preceding claim, char-
acterized in that the insulation layer (23) is a layer
intended to be placed on the surface of the asbestos
structure (22).

3. Device (1) according to claim 1, characterized in
that the insulation layer (23) is a layer intended to
be placed at a distance from the asbestos structure
(22).

4. Device (1) according to any of the preceding claims,
characterized in that the insulation layer (23) is se-
lected from the group comprising varnishes, paints
and plastics films.

5. Device (1) according to any of the preceding claims,
characterized in that the web (2) comprising eye-
lets (4) at its periphery comprises a non-extensible
central part (5) and at least one resilient peripheral
part (6).

6. Device (1) according to any of claims 1 to 3, char-
acterized in that the insulation layer (23) consists
of a flexible web made of polyvinyl chloride.

7. Device (1) according to claim 6, characterized in
that it further comprises a connection located at the
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periphery of said flexible web, constituting the insu-
lation layer (23), and ensuring the sealing between
said flexible web and the wall (8).
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